
Lotissement de la Plaine 

 

 
 
 

 
 

 

 

 

 

 

 
 
 

 
 
 
 

 

REGLEMENT DU LOTISSEMENT 

 

 
 

 

Il n’est pas ajouté de modifications au PLU en vigueur sur la commune de 
SAINT SULPICE. C’est le règlement de la zone U2 du PLU de Saint Sulpice qui 
s’appliquera. 

 


